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du CONSEIL MUNICIPAL de la VILLE de GAILLAC (Tarn) 

[Mardi 22 juin 2021] 
Date de la convocation 
16 juin 2021 
Date d’affichage 
23 juin 2021 
 
Nombre de conseillers 
En exercice : 33 
Présents : 27  
Procurations : 5  
Votants : 32 
 
 
N° 66/ 2021 

 

Martine SOUQUET, Maire, Francis RUFFEL, Christelle HARDY, Pierre TRANIER, 
Dominique HIRISSOU, Alain SORIANO, Marie MONTELS, Eric PILUDU, Claire 
VILLENEUVE, Christian PERO Maires Adjoints, Thierry VOGELAAR, Dany PORTES, 
Lahcene BAAZIZ, Martine MOSTARDI, Martine VIOLETTE, Isabelle BEAUVAIS, 
Monique GUILLE, Philippe ISSARD, Thierry BODDI, Christel PALIS, David AMALRIC, 
Daniel RIBES, Corinne DARMANI, Gabriel CARRAMUSA, Jean BATAILLOU, Jean-Marc 
AGUERRE, Dominique BOYER, Conseillers 

Absents et représentés :  Anne DUBIER, Arnaud ELGOYHEN, Laurent SQUASSINA, 

Agnès MERONI, Alice GAUTREAU 

Absents : Thomas DOMENECH 

 
Secrétaire de séance : Philippe ISSARD 
 
 
 
 

OBJET DE DELIBERATION : Délibération portant sur la durée du temps de travail, les cycles de travail et 
l’attribution de jours ARTT 
  
Vu le Code général des collectivités territoriales ; 

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires ; 

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale ; 

Vu le décret n° 2000-815 du 25 août 2000 relatif à l'aménagement et à la réduction du temps de travail dans la 
fonction publique de l'Etat ; 

Vu le décret n° 2001-623 du 12 juillet 2001 pris pour l’application de l’article 7-1 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 
et relatif à l’aménagement et à la réduction du temps de travail dans la fonction publique territoriale ; 

Vu le décret n°88-145 du 15 février 1988 pris pour l'application de l'article 136 de la loi du 26 janvier 1984 modifiée 
portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et relatif aux agents contractuels de la 
fonction publique territoriale.  

Vu le décret n°2004-1307 du 26 novembre 2004 modifiant le décret n° 2000-815 du 25 août 2000 relatif à 
l'aménagement et à la réduction du temps de travail dans la fonction publique de l'Etat. 

Vu la circulaire n° NOR MFPF1202031C relative aux modalités de mise en œuvre de l’article 115 de la loi n° 2010-
1657 du 29 décembre 2010 de finances pour 2011. 

Vu la loi n°2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique (article 47). 

 

Vu l’avis du comité technique en date du 10 juin 2021; 

 
Considérant ce qui suit : 

 

La définition, la durée et l’aménagement du temps de travail des agents territoriaux sont fixés par l’organe délibérant, 

après avis du comité technique (article 7-1 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 précitée). Par ailleurs, le travail est 

organisé selon des périodes de référence appelées cycles de travail (article 4 du décret n° 2000-815 du 25 août 2000 

précité). 

 

Les collectivités peuvent définir librement les modalités concrètes d’accomplissement du temps de travail dès lors 

que la durée annuelle de travail et les prescriptions minimales suivantes prévues par la réglementation sont 

respectées : 

 
- La durée annuelle légale de travail pour un agent travaillant à temps complet est fixée à 1 607 heures (soit 35 
heures hebdomadaires) calculée de la façon suivante : 

 

Nombre total de jours sur l’année 365 

Repos hebdomadaires : 2 jours x 52 semaines - 104 

Congés annuels : 5 fois les obligations hebdomadaires de travail - 25 

Jours fériés - 8 

Nombre de jours travaillés = 228 
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Nombre d'heures travaillées = Nb de jours x 7 heures 
1596 h 

arrondi à 1.600 h 

+ Journée de solidarité + 7 h 

Total en heures : 1.607 heures 

 

 

 la durée quotidienne de travail d'un agent ne peut excéder 10 heures ;  

 aucun temps de travail ne peut atteindre 6 heures sans que les agents ne bénéficient d’une pause dont la durée 

doit être au minimum de 20 minutes ;  

 l’amplitude de la journée de travail ne peut dépasser 12 heures ; 

 les agents doivent bénéficier d’un repos journalier de 11 heures au minimum ;  

 le temps de travail hebdomadaire, heures supplémentaires comprises, ne peut dépasser 48 heures par semaine, 

ni 44 heures en moyenne sur une période de 12 semaines consécutives ;  

 les agents doivent disposer d’un repos hebdomadaire d’une durée au moins égale à 35 heures et comprenant en 

principe le dimanche. 

 
Lorsque le cycle de travail hebdomadaire dépasse 35 heures, c’est-à-dire que la durée annuelle du travail dépasse 
1607 heures, des jours d’aménagement et de réduction du temps de travail sont accordés afin que la durée annuelle 
du travail effectif soit conforme à la durée annuelle légale de 1607 heures. 

Le nombre de jours de repos prévus au titre de la réduction du temps de travail est calculé en proportion du travail 
effectif accompli dans le cycle de travail et avant prise en compte de ces jours. A cette fin, la circulaire n° NOR 
MFPF1202031C relative aux modalités de mise en œuvre de l’article 115 de la loi n° 2010-1657 du 29 décembre 
2010 de finances pour 2011 précise que le nombre de jours ARTT attribués annuellement est le plus souvent de :  

 3 jours ouvrés par an pour 35h30 hebdomadaires ; 

 6 jours ouvrés par an pour 36 heures hebdomadaires ; 

 9 jours ouvrés par an pour 36h30 hebdomadaires ; 

 12 jours ouvrés par an pour 37 heures hebdomadaires ; 

 15 jours ouvrés par an pour 37h30 hebdomadaires ; 

 18 jours ouvrés par an pour 38 heures hebdomadaires ; 

 20 jours ouvrés par an pour un travail effectif compris entre 38h20 et 39 heures hebdomadaires ; 

 23 jours ouvrés par an pour 39 heures hebdomadaires. 

 
Pour les agents exerçant leurs fonctions à temps partiel, le nombre de jours ARTT est proratisé à hauteur de leur 
quotité de travail. 

Quel qu’en soit le motif, les jours non travaillés – sous réserve de certaines autorisations d’absence relatives à 
l’exercice du droit syndical prises en application de l’article 8 de la loi du 13 juillet 1983 portant droits et obligations 
des fonctionnaires et celles pour lesquelles la loi ou le règlement prévoit qu’elles sont assimilées à du temps de 
travail effectif – n’ont pas vocation à être considérés comme du temps de travail effectif et par voie de conséquence, 
n’ouvrent pas droit à des jours de réduction du temps de travail. 

Les jours ARTT ne sont pas défalqués à l’expiration du congé, ou de l’absence, mais au terme de l’année civile de 
référence. Dans l’hypothèse où le nombre de jours ARTT à défalquer serait supérieur au nombre de jours ARTT 
accordés au titre de l’année civile, la déduction peut s’effectuer sur l’année N+1. En cas de mobilité, un solde de tout 
compte doit être communiqué à l’agent concerné. 
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Madame le maire propose au Conseil Municipal d’approuver les articles suivants :  

      

Article 1 : La durée annuelle du temps de travail au sein de la collectivité de Gaillac et du Centre communal d'action 

sociale est fixée à 1607 heures. 

 

Article 2 : Dans le respect du cadre légal et réglementaire relatif au temps de travail, les services sont soumis aux 

cycles de travail suivants : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Article 3 : La fixation des horaires de travail des agents relève de la compétence du Maire, dans le respect des 

cycles définis par la présente délibération.  

 

Article 4 : Le règlement intérieur de la collectivité inhérent au personnel sera actualisé afin d'intégrer la durée 

annuelle du temps de travail à 1607 heures. 

 

Article 5 : En cas d’absence de l’agent entrainant une réduction des jours ARTT, ces jours seront défalqués au 

terme de l’année civile de référence. Dans l’hypothèse où le nombre de jours ARTT à défalquer serait supérieur au 

nombre de jours ARTT accordés au titre de l’année civile, la déduction s’effectuera sur l’année N+1.  

En cas de mobilité, un solde de tout compte doit être communiqué à l’agent concerné. 

 

 

VOTE : 3 ABSTENTIONS 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré,  

APPROUVE les articles 1 à 5 détaillés ci-dessus,  

DONNE POUVOIR au Maire, ou au Maire Adjoint Délégué, de signer toutes pièces nécessaires à la 
bonne mise en place des présentes. 

 

 

 

 

 

SERVICES CYCLES DE TRAVAIL  

Administration - mairie 36h par semaine ou 72h par quinzaine 

CCAS 36h par semaine 

Service entretien ménager 36h par semaine 

Services techniques - administration  36h par semaine ou 72h par quinzaine 

Centre technique municipal 36h par semaine  ou 72h par quinzaine 

Propreté urbaine 36h par semaine 

Police municipale 35h par semaine ou 70h par quinzaine 

Culture 36h par semaine ou 72h par quinzaine 

Attractivité 36h par semaine ou 72h par quinzaine 

Patrimoine  36h par semaine ou 72h par quinzaine 

Piscine 36h par semaine ou 72h par quinzaine 
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POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME 
 
Madame le Maire,    
 
Martine SOUQUET 
 
Fait à Gaillac le 23 juin 2021 
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